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Conseil municipal du 06/05/2011 

 

Modification des statuts de la CDCG 
Le 29/04/11 le conseil de la communauté des communes a approuvé la modification des 

statuts qui permettent d’étendre la compétence en matière d’assainissement non collectif : 

contrôle périodique des installations, instruction des dossiers et contrôle des installations 

neuves, service d’entretien des installations, et enfin la CDCG prend en charge la maitrise 

d’ouvrage des travaux de réhabilitation des installations existantes et apporte une aide 

financière. 

Avenant sur les travaux de construction des vestiaires de foot 
Les travaux se poursuivent normalement. Le conseil approuve un avenant de 2998,37 € HT à 

l’entreprise  GILET DAUTIN, pour le lot plomberie 

Projet de forage en eau potable 
Le conseil est informé de l’avancement du projet : l’enquête publique sur le périmètre de 

protection est en préparation ; l’acquisition des terrains est en bonne voie. 

Le conseil approuve l’attribution des marchés pour le bureau de contrôle 

(QUALICONSULT), le géotechnicien (GINGER CEBTP), les relevés topographique 

nécessaires à la canalisation de raccordement (DE TAILLANDIER) et enfin les travaux de 

développement des deux forages retenus (acidification, pompages, et analyses de la qualité de 

l’eau) ont été attribués à l’entreprise Brulé Lathus (travaux qui seront réalisés en Juin 2011). 

Dans l’état actuel des choses, le 2
ième

 semestre sera consacré à l’enquête publique, les travaux 

d’aménagement des stations de pompage et de traitement auront lieu en 2012  et la 

canalisation de raccordement au réseau dans le 1
ier

 semestre 2013. 

Vente d’un terrain ZA de St Marc 
La société STAUB Service va reprendre le bâtiment de Mr Gilles Cœur (qui part en retraite). 

Le terrain qui appartient à la commune va être vendu à Mr STAUB. 

Jumelage St Gondon - Dernisoara 
Le conseil approuve la charte de jumelage qui sera signée par les deux communes le 15 Mai 

2011 au cours d’une cérémonie de jumelage qui débutera devant la Mairie à 10H00. Toute la 

population est invitée à suivre cette cérémonie qui se s’associera  aux rites habituels de la fête 

de l’andouille.  

Fermeture d’une classe 
Le 28 Mars 2011, l’inspection académique a informé de sa décision  de FERMETURE d’une 

classe à la rentrée de septembre 2011 pour le regroupement scolaire St Gondon – St Florent. 

Le conseil, n’admet pas cette décision (qui n’est pas encore définitive) pour les raisons 

suivantes : 

 les effectifs prévus à la rentrée sont en augmentation. 

 le nombre moyen d’élèves par classe est de 21, ce qui est très correct et permet aux 

enseignants de travailler dans de bonnes conditions. 

 Les prévisions à trois ans (sur la base des naissances) qui ont été adressées en janvier 

2011 à l’inspection académique, montrent une hausse d’une dizaine d’élèves. 

Le conseil adresse un courrier à l’inspection académique pour dénoncer cette  décision et 

demande à l’inspection de revoir  leur position. 
 


